
                                                Saint Florent le Vieil, le 11 septembre 2023 
 

Madame, Monsieur, Chers parents 

 

Par ce courrier, nous vous informons que nous proposons, à tous les élèves de 3e qui étudient l’espagnol, 
un séjour linguistique à Bilbao du dimanche 18 février au vendredi 23 février 2024. Le départ est prévu vers 
23h45 le dimanche soir pour un retour vers 8h00 le vendredi matin. 

Alliant découverte culturelle et linguistique, le programme du séjour permettra de découvrir la grande 
richesse et variété du Pays Basque dont Bilbao est la ville principale : arrêt à San Sebastian sur le trajet (visite 
guidée de la ville et visite de l’aquarium), visite de Guernica bombardée en 1937 (Musée de la paix, refuge de 
guerre et Arbre Mythique), initiation à la pelote basque, excursion à San Juan de Gaztelugatxe (presqu’île 
incontournable de la côte basque), goûter de « chocolate con churros », visite guidée du centre historique de 
Bilbao et de son célèbre Musée de Guggenheim, montée en funiculaire au Monte Artxanda offrant un 
panorama sur la ville. 

Le logement se fera en famille hôtesses à Bilbao. 

Au regard des devis en notre possession à ce jour et en fonction du nombre de participants, nous 
sommes en mesure de vous indiquer que le coût de ce séjour serait de 400 euros à plus ou moins 10 %, 

assurance annulation et assistance/rapatriement comprises. Un surcoût dû à la fluctuation des prix n’est pas à 
exclure, d’où cette variance de 10%. Bien entendu, le bénéfice de la vente des brioches réalisée en juin 2023 
viendra en déduction du coût du voyage. 

Pour participer à ce séjour, les élèves devront posséder une pièce d’identité valide jusqu’au 24 février 

2024. Le parent signataire de l’autorisation de sortie de territoire devra également posséder une pièce d’identité 
en cours de validité au moment du séjour.  

Actuellement, toutes les restrictions aux déplacements vers l’Espagne sont levées pour les passagers en 
provenance de l’UE. Nous appliquerons, bien sûr, au moment du voyage, les règles en vigueur dans les différents 
lieux visités, si besoin(exemples : test PCR, pass vaccinal …). 

 

Afin d’avancer sur la programmation de ce séjour et de fixer un coût définitif en fonction du nombre de 
participants, nous vous demandons de bien vouloir compléter le coupon ci-dessous qui a valeur d’inscription. 

Restant à votre entière disposition, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 

 
 

Les professeurs d’espagnol      Le chef d’établissement 
Christelle GICQUEL, Linda POLART     Hervé MASSOT 

 
 
 
 
 
 



 
SÉJOUR LINGUISTIQUE A BILBAO : Coupon-réponse 

A remettre sous enveloppe portant le nom, le prénom, la classe et la mention « Voyage en Espagne » 
au professeur d’espagnol pour le lundi 18 septembre 2023 

 

Madame et/ou Monsieur _________________________ parent(s) de ______________ en classe de 3e ___ 

 N’inscrivent pas leur enfant au séjour linguistique à Bilbao. 

 Inscrivent leur enfant au séjour linguistique à Bilbao et versent la somme de 70 euros, somme non 
remboursable et déduite de la facture globale (chèque à l’ordre de l’OGEC Collège Jacques Cathelineau). 

 
 

Signatures : 
 
 

A compléter en cas d’inscription au voyage : 

❶ 

 Notre enfant a une pièce d’identité au moins valide jusqu’au 24 février 2024. 

    ou     Notre enfant n’a pas de pièce d’identité valide. Si une demande est faite et que le titre n’est pas en sa 
possession au moment du départ, le coût du voyage sera dû.  

❷ 

 Le parent signataire de l’autorisation de territoire a une pièce d’identité au moins valide jusqu’au 24 
février 2024. 

    ou     Le parent signataire de l’autorisation de territoire n’a pas de pièce d’identité valide. Si une demande 
est faite et que le titre n’est pas en sa possession au moment du départ, le coût du voyage sera dû.  

❸  

 Nous avons bien pris note que, si malgré le maintien du voyage, nous annulions la participation de 
notre enfant au voyage, la somme totale serait due. L’assurance annulation obligatoire ne couvre que les 
annulations liées aux cas de force majeure. 

 

Signatures : 
 


